Projet de lettre type envoyée à tout bénéficiaire entrant en EMS pour un séjour d’observation en ayant effectué un court séjour dans l’année civile en cours (les annotations en italiques et soulignées seront spécifiques à chaque situation)
Madame, Monsieur,

Vous allez entrer (êtes entré) le    dans un établissement médico-social (EMS) reconnu d’utilité publique pour un séjour d’observation. Celui-ci dure en principe au maximum trente jours. Votre séjour fait l’objet d’une évaluation de votre degré d’autonomie par l’EMS en s’appuyant sur des objectifs mesurables établis avant ou au tout début de votre séjour.

Par ce courrier, nous souhaitons vous redonner quelques précisions utiles sur le mode de financement de ce séjour. 
En effet, chaque personne en âge AVS ou au bénéfice de l’AI a droit à 30 jours de court séjour par année civile dans un EMS reconnu d’intérêt public. Les 30 jours de court séjour sont facturés selon les modalités suivantes :
· 60.-/jour à la charge de l’usager ou 30.-/jour à sa charge si l’usager touche des Prestations Complémentaires (PC) de l’AVS/AI. 
Dans votre situation, vous avez déjà effectué un court séjour durant l’année civile en cours et il ne vous reste que      jours au tarif du court séjour.
L’EMS qui vous héberge pendant votre séjour d’observation va faire une demande au Service des Assurances Sociales et de l’Hébergement (SASH) pour que la totalité de votre séjour vous soit facturé comme un court séjour, pour autant que vous rentriez à domicile au terme de celui-ci. Attention toutefois, si votre fortune réalisable dépasse 100'000 francs (chiffre 410 et 420 de la déclaration d’impôt), cette demande risque de ne pas être acceptée. Dans ce cas, à partir du Xème jour de votre séjour jusqu’à la date de votre sortie, ceux-ci vous seront facturés selon le forfait journalier socio-hôtelier de l’EMS où vous vous trouvez (en moyenne entre 145 et 155 francs/jour).
Si vous et votre entourage décidez que vous restez en EMS au terme de votre séjour d’observation :
· la totalité du séjour vous sera facturé au tarif du long séjour et ceci dès le premier jour de votre entrée en EMS. Le montant à votre charge correspondra au forfait journalier socio-hôtelier de l’EMS où vous êtes (en moyenne entre 145-155.-/jour). Si cette solution est privilégiée, vous-même, l’EMS ou une personne de votre entourage devra alors déposer une demande de Prestations Complémentaires (PC), auprès de la Caisse de Compensation de l’AVS. Les formulaires sont disponibles auprès de l’EMS. Si vous êtes déjà au bénéfice des PC, l’établissement transmettra un avis d’entrée en EMS à la Caisse de Compensation qui établira un nouveau calcul.

L’assistante sociale du BRIO et/ou celle du CMS sont à disposition pour tout renseignement complémentaire concernant le financement de votre séjour d’observation.

Afin de refaire le point de votre situation à la fin de votre séjour, une rencontre de réseau sera organisée le    en présence de     .
En vous remerciant pour l’attention que vous portez à ce qui précède, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.
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Infimière coordinatrice au BRIO
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Copie à :

· EMS de

· CMS de

· Personne référente administrative ou personne significative dans l’entourage
